
Informer, recueillir le consentement, répondre aux droits  
des personnes concernées

Former et sensibiliser les collaborateurs

Notes d’information, 
Consentements, 

Courriers de réponse

Etude d’impact 
sur la vie privée, 

Protection dès la conception 
et par défaut, Archivage, 

Anonymisation
Pseudonymisation

Revues de direction, Audits, 
Plans d’actions et 

d’amélioration

Assurer la licéité des traitements

Supports de formation, 
Procédures, 

Bonnes pratiques

Evaluer les risques, traiter, sécuriser et archiver les données

Données 
protégées 

et conformité
de 

l’entreprise

Cartographier les traitements, 
documenter la conformité, 

anticiper et notifier les déviations

Registre des traitements, 
Enregistrements, Labels, 

Déclarations 
aux instances de contrôle

Organiser les activités avec la sous-traitance 
et gérer les transferts de données hors UE

Clauses contractuelles, 
Règles d’entreprise 

contraignantes

Pilotage

Finalité(s) définie(s)

RGPD
Réglementations 
européennes   
et nationales

Données 
personnelles

Sous-traitants et tiers

Autorités de contrôle 

- Nombre de réclamations des personnes concernées
- Nombre de déviations
- Respect du délai de notifications aux autorités et aux personnes concernées
- Respect du délai de réponses aux réclamations des personnes concernées
- Nombre d’écarts relevés lors des audits

 Conseil juridique et IT
 Ressources allouées: humaines, matérielles, financières 

(honoraires conseils, recrutement du DPD)
 Temps: minimum 1 jour de travail collectif par semaine 

(phases PLAN et DO)
 Documentation support: Guides CNIL, ISO 27001

IndicateursSupports

Cartographie matricielle des processus de traitements 
de données à caractère personnel

MANCET Claire-Stage professionnel de fin d’études
www.utc.fr/master-qualité, 

puis « travaux »« Qualité-management », réf 443, juillet 2018

Confiance 
des citoyens,
clients, usagers, 
investisseurs, 
autorités de tutelle

=

CEPD

EU


